
COMMUNE D’AUBIGNOSC 

FRAIS A PREVOIR AU PLAN DE FINANCEMENT D’UNE CONSTRUCTION (VILLA) 

 

1- TAXE D’AMENAGEMENT : 

 

 

 

 

2 –  RESEAUX : 

ASSAINISSEMENT : 

Participation forfaitaire au profit de la commune : 1500 € 

Raccordements dus à la Sté des eaux de Marseille : 

                    Assainissement : environ 1000 €  

                    EAU : environ 1300 € 

 

Taux 2019 taxes foncières   :  18.34 % 

Taux 2019 Taxe d’habitation : 1.80 % 


